[bookmark: _Hlk87361030]COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 23 JUIN 2026

Président : Mr GENAY François

Présents : -Mmes HEDDOUD Hélène - DIDIER Alexandra - WELSCH Nathalie - MULLER Agnès
Mrs GENAY François – FRENOT Gérard - COINTIN Grégory - GASSMANN Yves – BURTON Jonathan
Secrétaire : Mme HEDDOUD Hélène

[bookmark: _Hlk208302285]Le conseil municipal approuve, à l’unanimité, le procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal du 3 juin 2026

[bookmark: _Hlk233272913]Délibération n° 40-2026 : Acceptation devis ONF 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité le devis de travaux d’exploitation et d’expertise (saison 2026-2027) établi par l’ONF d’un montant total de 4 510.60 TTC soit 3 758.83 € HT.

Devis comprenant : la prestation d’encadrement d’entreprises d’exploitation forestière par l’ONF (assistance technique) pour un montant de 1 958.83 € HT et le cubage/classement des bois pour un montant de 1 800.00 € HT dans les parcelles n° 6,10,29 et 30 de la forêt communale

[bookmark: _Hlk233273360]Délibération n° 41-2026 : convention de mandat pour l’établissement et l’émission de la facturation par l’office national des forêts pour des recettes issues des ventes de bois

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2122-21 et L. 2122-22,

Vu le code forestier, et notamment les articles L. 211-1 et L. 211-2 relatifs au régime forestier et l’article L. 214-6 relatif à la vente des coupes et des produits de coupe issus des forêts relevant du régime forestier,

Vu le projet de convention de mandat de facturation annexé à la présente délibération,
Considérant que la commune de FRAIMBOIS est propriétaire de bois et forêts relevant du régime forestier,
Considérant que la commercialisation des coupes et produits de coupe issus de ces forêts est assurée par l’Office national des forêts,
Considérant que la commune demeure compétente pour décider des ventes et en fixer les conditions,
Considérant la nécessité d’assurer l’émission des factures correspondantes dans des conditions sécurisées,
Considérant que la commune souhaite confier à l’ONF un mandat limité à la facturation, à l’exclusion de toute mission d’encaissement,
Considérant que le recouvrement des recettes relève exclusivement du comptable public assignataire de la commune,
Après avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :

Article 1 : 
La commune donne mandat à l'ONF pour procéder, en son nom et pour son compte en tant que collectivité propriétaire, à l'établissement et à l'émission des factures relatives aux ventes de bois issues de la forêt communale réalisées en application de l’article L. 214-6 du code forestier (ventes simples). Les ventes réalisées en application de l’article L. 214-7 du code forestier sont exclues du présent mandat (ventes groupées).
Article 2 :
La présente décision prend effet à compter de la date de signature de la convention de mandat par les deux parties et demeure en vigueur pour toute la durée du mandat électoral des membres du conseil municipal, jusqu'à la désignation du prochain conseil municipal. Cette convention pourra être révoquée à tout moment pour l’ensemble des ventes concernées par décision du conseil municipal.
Article 3 :
Le conseil municipal approuve les termes de la convention de mandat de facturation annexée à la présente délibération.
Il autorise Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout document nécessaire à son exécution.

[bookmark: _Hlk233274294]Délibération n° 42-2026 :  Désignation de représentants dans le cadre du renouvellement de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat

Le Conseil municipal,
VU le Code général des impôts, et notamment son article 1650 A ;
VU le courrier de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat relatif au renouvellement de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) ;
Considérant que la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat, soumise au régime de la fiscalité professionnelle unique, doit procéder au renouvellement de sa Commission Intercommunale des Impôts Directs à la suite du renouvellement du Conseil Communautaire ;
Considérant que les communes membres sont invitées à proposer des personnes susceptibles d'être désignées par la Direction départementale des finances publiques pour siéger au sein de cette commission ;
Considérant que les personnes proposées doivent être âgées d'au moins dix-huit ans, jouir de leurs droits civils, être inscrites aux rôles des impositions directes locales de l'une des communes membres de l'EPCI et posséder une connaissance suffisante des circonstances locales ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 
Propose les personnes suivantes en vue de leur inscription sur la liste de présentation établie par la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat pour le renouvellement de la Commission Intercommunale des Impôts Directs :

M. GENAY François 35 rue Grandjacquot 54300 FRAIMBOIS
Mme HEDDOUD Hélène 2 rue les Oiseaux 54300 FRAIMBOIS
Mme WELSCH Nathalie 4 rue du Haut du Paradis 54300 FRAIMBOIS
Précise que les personnes susmentionnées remplissent les conditions prévues par les dispositions de l'article 1650 A du Code général des impôts.

Autorise Monsieur le Maire à transmettre la présente délibération à la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et à accomplir toutes les formalités nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

· 
[bookmark: _Hlk233274871]Délibération n° 43-2026 : Opposition au transfert des pouvoirs de police spéciale au président de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat

Le Conseil municipal de la commune de FRAIMBOIS
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2 et L.5211-9-2 ;
VU les statuts de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat ;
VU la délibération du conseil communautaire du 7 avril 2026 relative à l'élection du président de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat ;
VU la délibération du conseil municipal en date du 20/03/2026 relative à l'élection du Maire ;
Considérant que les dispositions de l'article L.5211-9-2 du Code général des collectivités territoriales prévoient le transfert automatique de certains pouvoirs de police spéciale des maires au président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, sauf opposition notifiée dans les conditions et délais prévus par la loi ;
Considérant que la commune de FRAIMBOIS souhaite maintenir l'exercice de ces pouvoirs de police spéciale au niveau communal afin de garantir une gestion de proximité adaptée aux enjeux et spécificités du territoire ;
Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de se prononcer sur cette opposition ;
Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
De s'opposer au transfert au Président de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat des pouvoirs de police spéciale susceptibles d'être transférés en application des dispositions de l'article L.5211-9-2 du Code général des collectivités territoriales.

En conséquence, le Maire conserve l'exercice des pouvoirs de police spéciale concernés, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

La présente délibération sera notifiée au Président de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat.

Délibération n° 44-2026 : Désignation de délégués titulaires et suppléants pour siéger au syndicat Intercommunal Scolaire de GERBEVILLER
Suite à la délibération du 3 juin 2026 sollicitant l’adhésion de la Commune au Syndicat Intercommunal Scolaire de GERBEVILLER 

Au vu des statuts du Syndicat Intercommunal Scolaire de GERBEVILLER indiquant le nombre de représentants en fonction du nombre d’habitants par commune.
 soit  pour la commune de FRAIMBOIS      2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, nomme comme délégués pour représenter la commune à ce syndicat Intercommunal scolaire :

Délégués titulaires : M. GENAY François et Mme HEDDOUD Hélène
Délégués suppléants : Mme WELSCH Nathalie et M. BURTON Jonathan

Délibération n° 45-2026 : Sollicitation du CAUE  - Réflexion sur le devenir des bâtiments de l’école)
Suite à la fermeture des deux classes de l’école, après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité sollicite le CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement) pour réfléchir avec les élus et la population sur leur devenir en analysant les besoins et étudier éventuellement leurs transformations.

Informations diverses :
Démission de Mme WEDERHAKE : Le Maire donne lecture du courrier reçu en Mairie le 06/06/2026 de Mme WEDERHAKE Julie qui donne sa démission de son mandat de conseillère municipale.
Cette démission fait suite à la délibération du 3 juin dernier demandant l’adhésion de la commune au syndicat intercommunal scolaire de Gerbéviller.
Mme WEDERHAKE est en profond désaccord avec cette décision qui engendre la fermeture de la dernière classe qui fait suite à la suppression d’un poste d’enseignant acté par l’Education Nationale courant avril.

Recrutement agent d’entretien : La Mairie recrute une personne pour assurer l’entretien (ménage) des bâtiments communaux (Mairie, Salle la Guérite, bibliothèque) 
Recrutement d’un agent pour assurer la garderie périscolaire de 7 H 30 à 8 H 15 et de 16 H 30 à         17 H 30
Prendre contact avec la Mairie pour plus ample renseignement.




Garderie : Le conseil municipal étudie la possibilité de maintenir le service de garderie sur place avant et après le ramassage des transports scolaires.   Soit à partir de 7 H 30 et jusqu’à 17 H 30
Toutefois, ce service ne pourra se mettre en place qu’à condition qu’il y ait un nombre suffisant de demandes.
Nous ne pouvons pas apporter ce service, s’il n’y a pas un nombre suffisant de familles intéressées.
Les créneaux horaires et service ne peuvent pas être à la même hauteur que ceux apportés par la garderie de Gerbéviller.
Le service ne pourra également se mettre en place qu’à condition que nous arrivions à recruter la personne compétente pour assurer cette garderie matin et soir.
Tarifs forfaitaires envisagés pour la garderie du matin ou du soir :
	
	QF inférieur à 650€
	QF compris entre 651 à 800€
	QF compris entre 801€ à 1200€
	QF supérieur à 1201€

	forfait pour le matin
forfait pour le soir
	1.40€
1.40€
	1.56€
1.56€
	1.90€
1.90€
	2.16€
2.16€







